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CONDITIONS DE VENTE   

 Obtention d’un permis de construire par l’Acquéreur (permis purgé des recours). 
 Obtention d’un prêt bancaire par l’Acquéreur (le cas échéant). 

 
 
PLANNING / ÉCHÉANCIER PRÉVISIONNEL 
 

 Signature du compromis de vente :  ....................................................  Jour J 
 Dépôt du dossier de permis de construire :  ........................................  J + 1 mois ½ 
 Obtention du prêt bancaire (le cas échéant) :  ......................................  J + 3 mois ½  
 Obtention du permis de construire :  ....................................................  J + 3 mois ½ 
 Affichage du permis de construire (à constater par huissier) :  ...........  J + 3 mois ½ + 8 jours 
 Purge des recours des tiers et administratifs :  ....................................  J + 6 mois ½ 
 Signature de l’acte authentique :  .........................................................  J + 7 mois 

 
 
 
DOCUMENTS À TRANSMETTRE AU VENDEUR 

 
 Copie du récépissé de dépôt du dossier de permis de construire, sous 8 jours. 
 

 Copie de la demande de pièces complémentaires au dossier de permis de construire, sous 8 jours 
après sa réception par l’Acquéreur (le cas échéant). 

 

 Copie du dépôt des pièces complémentaires, sous 8 jours (le cas échéant). 

 Copie de l’accord ou du refus de prêt bancaire, sous 8 jours après sa réception par l’Acquéreur. 

 Copie de l’accord ou du refus du permis de construire, sous 8 jours après sa réception par 
l’Acquéreur. 
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